
 

 
 

Dimensionnement des Dalles de plancher en verre 
Pose en feuillure 4 côtés 

➢ Informations clients : 
Nom de l’entreprise : …………………………………………………………………………………………………… 
Personne en charge du dossier : …………………………………………………………………………………………………… 
Référence chantier : ………………………………………………………………. Date : ..…./.…../20…… 

➢ Le bâtiment concerné 
Type de bâtiment : ☐ Privé ☐ Public  
Lieu d’installation : ☐ Intérieur ☐ Extérieur 

➢ Destination de la dalle 

☐ Habitation (particulier) ☐ 
Salles, tribunes et gradins de lieux de spectacle et de 
sport avec places debout 

☐ Escalier ☐ 
Salles de théâtre, de conférence, amphithéâtre, tribune 
et autres lieux avec siège 

☐ Hébergement en chambre, salle de jeux et repos des crèches ☐ Cuisines de collectivités (sans gros matériel) 

☐ Hébergement collectif (dortoir) ☐ Salle de lecture des bibliothèques 
☐ Salles de restaurants, cafés, cantines (<100 places) ☐ Salle de danse 

☐ Bureaux proprement dits ☐ Boutique et annexe 

☐ Salle de réunion avec tables de travail ☐ Garage et parc de stationnement de voitures légères (à 
l’exclusion des ateliers d’entretien et de réparation) 

☐ Halles diverses (gare…) où le public se déplace ☐ Circulation intérieure des bâtiments (la valeur ne sera pas 
inférieure à celle des locaux desservis) 

☐ Salle d’exposition de moins de 50m² ☐ Balcon sans accumulation de personnes 

☐ Salle d’exposition supérieure ou égale à 50m² ☐ Balcon avec accumulation de personnes 

☐ Salles de réunion et lieux de culte avec assistance debout ☐ Loggias. Prendre comme charge celle des locaux 
contigus 

☐ Autre : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………. 

Charge d’exploitation souhaitée (si connue) : …………………………… Pa (pascal) 

➢ Informations dalles : 
Hauteur de chute sous dalle inférieur à 50 cm : ☐ 

Longueur : ……………………………………… Largeur : ……………………………………………………………….. 
Forme : …………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

ANTIDERAPANT Crisamar Step incus X (attention plus transparent) ☐ Oui ☐ Non  

  Verre opaque       ☐ Oui ☐ Non  

➢ Mise en œuvre : 
 


